
   
 
 

 

PRÉVENTIONNISTE 
Emploi permanent et syndiqué 

 

 

 

Tu désires te joindre à une équipe dévouée, qui se soucie de l’expérience citoyenne, d’une 
organisation qui contribue à l’épanouissement personnel et professionnel grâce à ses pratiques de 
gestion, la culture et ses employés ? Le défi est pour toi! Nous recherchons une personne ambitieuse, 
orientée résultats et humains, capable de conjuguer vision stratégique et rigueur opérationnelle, 
au cœur de nos opérations du service des incendies.  
 

 
Sous la supervision de la Directrice adjointe - prévention, le préventionniste participe à l’ensemble des 
activités reliées aux mesures préventives pour les 3 municipalités/villes desservies par le SSIR. Tout en 
conformité avec la réglementation municipale, les lois et les codes fédéraux et provinciaux visant la 
protection des incendies, le préventionniste est responsable d’inspecter les bâtiments, d’analyser des 
plans et des devis, de collaborer à l’élaboration de plans d’intervention, d’évaluer les risques associés à 
l’incendie et aux matières dangereuses, de sensibiliser la population afin de prévenir les incendies et 
d’assurer la sécurité du public, etc. 

 
Plus spécifiquement, tes principales responsabilités incluent : 

• Procéder à des inspections préventives périodiques dans les risques plus élevés; 

• Vérifier la conformité des plans et devis pour les risques plus élevés; 

• Organiser, coordonner et réaliser des activités de sensibilisation; 

• Concevoir des plans d’intervention préconçus concernant les risques élevés et très élevés selon 
l’échéancier; 

• Effectuer des suivis des interventions, signalements et dénonciations; 

• Collaborer à l’évaluation et la mise à niveau de la règlementation municipale afférente; 

• Représenter à l’occasion le SSIR sur des comités régionaux/provinciaux; 

• Participer à des formations; 

• Réaliser ou collaborer aux recherches de la cause et des circonstances des incendies; 

• Répondre aux appels pompiers sur demande les jours de la semaine (selon la directive); 

• Effectuer les heures de gardes les soirs et fins de semaines en tant que pompier et les 
pratiques/entraînements; 

• Effectuer toutes autres tâches connexes à la demande de son supérieur. 

Ce que nous recherchons:  
• Détient un Diplôme d’études collégiales (DEC) / Attestation d’études collégiales (AEC) en 

prévention des incendies ou un Certificat universitaire de premier cycle en technologies avancées 
en prévention des incendies (TAPI); 

• Détient le certificat Pompier I de l’École nationale des pompiers du Québec ou un diplôme 
d’études professionnelles Intervention en sécurité incendie ou une attestation de spécialisation 
professionnelle Intervention en cas d’incendie ou son équivalent reconnu; 

• Possède une excellente connaissance du français à l’écrit et à l’oral; 

• Maîtrise les logiciels de la suite Office; 

• Possède une très bonne connaissance des lois et règlements régissant la prévention des 
incendies; 

• Détient un permis de conduire valide (classe 4A – véhicule d’urgence); 

• Être disponible à travailler en dehors des heures de bureau ou les fins de semaine, si requis. 
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Emploi permanent et syndiqué 

 

 

 

Salaire et avantages:  
• Un horaire de travail de 35 heures par semaine réparties sur 5 jours de travail; 

o De façon générale, les heures de travail sont continues et son établies entre 7h00 et 

18h00. Quelques situations ces heures pourront être déplacées par le Directeur adjoint - 

préventionniste jusqu’à 22 h 00, pendant la semaine. 

• Un salaire à partir de 29.87$/heure; 

• Des congés flottants, assurances collectives, fonds de pension (RRS) avec participation de 

l’employeur suivant les conditions d’admissibilité rencontrées, et beaucoup plus ! 

 
Envoyer votre candidature au plus tard le 13 février 2026   
 
Par courriel : rh@ville.rigaud.qc.ca 
 
Par la poste : Service des ressources humaines 106, rue Saint-Viateur, Rigaud (Québec) J0P 1P0 
 
 
Nous remercions toutes les personnes qui postuleront, mais ne communiquerons qu’avec celles qui seront 
retenues pour une entrevue et un examen écrit. Le genre masculin est employé sans discrimination et 
uniquement dans le but d’alléger le texte.  


